
 

   

Exploitation :  

N° EDE :    

Commune : 

Investigation de la qualité de la 

désinfection des pieds des bovins réalisée 

par l’éleveur 

Date :  

Observateur :  
 

Inspection de l’emplacement du pédiluve 
Cette inspection est à réaliser dans 2 situations : 

- Si un pédiluve est déjà utilisé 

- Si un pédiluve est envisagé (> 10 % des pieds arrières atteints par des lésions actives de DD 

– cf. Guide d’intervention pour le contrôle de la DD en troupeaux bovins laitiers) 
 

Qualité de l’emplacement du pédiluve                                            existant        potentiel                                 

Critères Observé Objectif Défauts potentiels* 

Fluidité de la 

circulation 

 Pas de ralentissement 

de la traite 

Pédiluve trop près de la sortie de la 

salle de traite 

Marche avant pédiluve 

Angle avant pédiluve 

Angle après pédiluve 

Manque d’habitude (primipares) 

Canalisation des 

animaux 

 Absence d’évitement Mauvais ajustement des barrières de 

contention 

Dimensions du 

pédiluve 

 L : 3 m (min : 2,5 m) 

l : 0,9 m (min : 0,7 m) 

h : 20 cm (min : 15 cm)  

_ 

Pente du sol  0 -2% _ 

Exposition aux 

eaux de pluie 

 Aucune Pédiluve extérieur 

Pédiluve exposé aux vents dominants 

Risque 

d’intoxication  

(désordres 

digestifs suite à 

ingurgitation)  

 Aucun risque : 

pas d’ingurgitation 

possible des solutions 

de pédiluve  

Risque potentiel : 

Pédiluve contigu à l’aire d’attente 

Stagnation des animaux en sortie du 

pédiluve 

Facilité de mise 

en place 

 Déplacement et 

remplissage faciles 

Poids du pédiluve trop élevé 

Manque de point d’eau à proximité 

Facilité 

d’entretien 

 Evacuation facile des 

solutions utilisées 

Manque de bouchon d’évacuation 

Pas d’évacuation directe dans la fosse 

et risque de stagnation des produits 

évacués  

Poids du pédiluve trop élevé 

Matériau du pédiluve difficile à 

nettoyer 

Propreté du sol 

avant et après 

pédiluve 

 Sols propres et secs Défaut de nettoyage des sols 

Blocage des animaux avant le pédiluve 

Blocage des animaux après le pédiluve 

Min : minimum ; *rayer les mentions improbables 



 

   

Entretien avec l’éleveur 

Qualité de la réalisation de la désinfection collective                                            

Critères Observé Objectif Remarques 

Nettoyage avant 
traitement 

 Nettoyage automatisé ou au jet 
d’eau moyenne pression en 
salle de traite avant nettoyage 
des trayons ou après 
branchement du faisceau 
trayeurs sur la mamelle 

 

Produit utilisé*  Désinfectant ayant montré une 
certaine efficacité contre la DD  

 

Concentration de la 
solution désinfectante 

 Dosage précis pour aboutir à la 
concentration recommandée 

 

Homogénéisation de la 
solution avant 
application 

 Oui  

Régime d’application  Au moins pendant 2 jours tous 
les 15 jours 

 

Pédiluve : 
renouvellement de la 
solution  

 < 150-200 passages  

Pulvérisation 
collective : interférence 
avec la traite 

 Non : désinfection réalisée en 
dehors de la traite ou lors de la 
traite par une personne dédiée 
à la désinfection 

 

Suivi du traitement  Enregistrement des dates 
d’application 

 

* cf. Référentiel « Produits disponibles pour lutter contre la dermatite digitée »



 

   

 

Bilan de la qualité des mesures médicales : traitements individuels 

contre la dermatite digitée et désinfection des pieds des bovins 
 

Pour les traitements individuels, se référer au Questionnaire d’investigation de la qualité de la 

détection et des traitements individuels réalisés par l’éleveur contre la DD. 

 

Hiérarchisation des défauts observés 

(du plus au moins important) 

 

 

 

 

 

 

Recommandations à court-terme  

 

 

 

 

 

Recommandations à moyen ou long-

terme 

 

 

 

 

 

 

 


